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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA FISCALITÉ DES REVENUS DE L'ÉPARGNE ET 
DE SON APPLICATION PROVISOIRE

I

A.  Lettre de la République fédérale d'Allemagne

Monsieur, J'ai l'honneur de faire référence au texte de « l'Accord entre le Royaume 
des Pays-Bas à l'égard des Antilles néerlandaises et la Belgique, l'Autriche et le 
Luxembourg relatif à l'échange automatique d'informations concernant les revenus de 
l'épargne sous forme de paiements d'intérêts », au texte de « l'Accord entre le Royaume 
des Pays-Bas à l'égard des Antilles néerlandaises et l'État membre de l'Union européenne 
autre que la Belgique, l'Autriche et le Luxembourg relatif à l'échange automatique 
d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts », 
au texte de « l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et l'État membre 
de l'Union européenne, autre que la Belgique, l'Autriche et le Luxembourg relatif à 
l'échange automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de 
paiements d'intérêts » et au texte de « l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas à l'égard 
d'Aruba et la Belgique, l'Autriche ou le Luxembourg relatif à l'échange automatique 
d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts », 
qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlandaises et Aruba en vue de 
conclure un accord sur la fiscalité de l'épargne et qui figurent aux annexes I, II, III et IV 
des résultats des travaux du Groupe à haut niveau du Conseil des ministres de l'Union 
européenne du 12 mars (document 7660/04 FISC 68).

Compte tenu des textes susvisés, je vous propose « l'Accord relatif à l'échange 
automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements 
d'intérêts » qui figure à l'appendice 1 de la présente lettre, ainsi qu'un engagement mutuel 
d'accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitutionnelles internes requises 
en vue de l'entrée en vigueur dudit Accord et de notifier immédiatement à l'autre Partie 
l'accomplissement de ces procédures.

Dans l'attente de l'accomplissement de ces procédures internes et de l'entrée en 
vigueur de « l'Accord relatif à l'échange automatique d'informations concernant les 
revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts » en question, je vous propose 
que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Royaume des Pays-
Bas à l'égard d'Aruba appliquent ledit Accord à titre provisoire, dans le cadre de nos 
exigences constitutionnelles respectives, à compter du 1er janvier 2005 ou de la date 
d'application de la directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité 
des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, la date la plus tardive étant 
retenue.

Je propose que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouvernement, la 
présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre le 
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Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Royaume des Pays-Bas à 
l'égard d'Aruba, les textes rédigés en langues allemande, néerlandaise et anglaise faisant 
également foi.

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

Pour la République fédérale d'Allemagne
FAIT à Bruxelles, le 26 mai 2004, en trois exemplaires.
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APPENDICE

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD 
D'ARUBA, ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
RELATIVE À L'ÉCHANGE AUTOMATIQUE DE RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT LES REVENUS DE L'ÉPARGNE SOUS FORME DE 
PAIEMENTS D'INTÉRÊTS

Le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et la République fédérale d'Allemagne, 
désireux de conclure une Convention permettant que les revenus de l'épargne, sous forme 
de paiements d'intérêts effectués dans l'un des États contractants en faveur de 
bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence dans l'autre 
État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispositions 
législatives de ce dernier État contractant, en application de la Directive 2003/48/CE du 
Conseil de l'Union européenne en date du 3 juin 2003 relative à l'imposition des revenus 
de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Champ d'application

1. La présente Convention s'applique aux intérêts payés par un agent payeur établi 
sur le territoire de l'un des États contractants en vue de permettre que les revenus de 
l'épargne, sous forme de paiements d'intérêts effectués dans un État contractant en faveur 
de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur domicile fiscal dans 
l'autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispositions 
législatives de ce dernier État contractant.

2. Le champ d'application de la présente Convention est limité à l'imposition des 
revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts sur des créances et exclut, entre 
autres, les questions liées à l'imposition des pensions et des prestations d'assurances.

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique 
qu'à Aruba.

Article 2. Définitions

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente :

a) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba ou la République fédérale 
d’Allemagne;

b) le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les 
Caraïbes et constituée de l'île d'Aruba;
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c) la « Partie contractante » qui est un État membre de l'Union européenne, désigne 
la République fédérale d'Allemagne;

d) le terme « Directive » désigne la Directive 2003/48/CE du Conseil de l'Union 
européenne en date du 3 juin 2003 relative à l'imposition des revenus de l'épargne sous 
forme de paiements d'intérêts, telle qu'elle s'applique à la date de la signature de la 
présente Convention;

e) l'expression « bénéficiaire effectif » désigne tout bénéficiaire effectif au sens de 
l'article 2 de la Directive;

f) le terme « Agent payeur » désigne tout agent payeur au sens de l'article 4 de la 
Directive;

g) l'expression « autorité compétente » désigne :
i) dans le cas d'Aruba : le Ministre des finances ou son représentant autorisé;
ii) dans le cas de la République fédérale d'Allemagne, l'autorité compétente de cet 

État au sens de l'article 5 de la Directive;
h) l'expression « paiement d'intérêts » désigne tout paiement d'intérêts au sens de 

l'article 6 de la Directive, sans préjudice des dispositions de l'article 15 de la Directive;
i) À moins qu'un terme ne soit défini autrement dans la présente Convention, il 

prend le sens qui lui est donné dans la Directive.
2. Aux fins de la présente Convention, dans les dispositions de la Directive auquel 

la présente Convention se réfère, l'expression « États membres » doit se lire : « États 
contractants ».

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence des bénéficiaires effectifs

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l'agent payeur d'identifier 
les bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins de l'article 4 et en assure 
l'application sur son territoire. Ces modalités sont conformes aux normes minimales 
prévues aux paragraphes 2 et 3 de l'article 3 de la Directive, si ce n'est que, pour Aruba, 
en ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 2 et l'alinéa a) du paragraphe 3 de tel article, 
l'identité et la résidence du bénéficiaire effectif sont établies d'après les renseignements 
dont l'agent payeur dispose en application des dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes d'Aruba.

Article 4. Échange automatique de renseignements

1. L'autorité compétente de l'État contractant, dans lequel l'agent payeur est établi, 
communique à l'autorité compétente de l'autre État contractant, dans lequel le bénéficiaire 
effectif réside, les renseignements visés à l'article 8 de la Directive.

2. Les renseignements sont communiqués de façon automatique au moins une fois 
par an, dans les six mois qui suivent la fin de l'exercice fiscal de l'État contractant de 
l'agent payeur, pour tous les paiements d'intérêts effectués au cours de cet exercice.

3. Les États contractants appliquent à l'échange de renseignements, prévu par la 
présente Convention, un traitement compatible avec les dispositions de l'article 7 de la 
Directive 77/799/CEE.
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Article 5. Transposition

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
Convention.

Article 6. Annexe

Le texte de la Directive et de l'article 7 de la Directive 77/799/CEE du Conseil de 
l'Union européenne du 19 décembre 1977 concernant l'assistance mutuelle des autorités 
compétentes des États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels qu'ils 
s'appliquent à la date de la signature de la présente Convention et auxquels la présente 
Convention se réfère, sont annexés à la présente Convention et en font partie intégrante. 
Le texte de l'article 7 de la Directive 77/799/CEE figurant à l'annexe de la présente 
Convention sera remplacé par le texte de ce même article tel qu'il figure dans la version 
modifiée de la Directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les 
dispositions de la présente Convention ne prennent effet.

Article 7. Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur le trentième jour après la dernière date à 
laquelle les gouvernements se sont mutuellement notifié par écrit l'accomplissement des 
procédures constitutionnelles requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions 
s'appliquent à compter de la date d'application de la Directive, conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Directive.

Article 8. Dénonciation

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. Chaque État peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique, 
moyennant notification écrite donnée six mois au moins avant la fin de toute année civile 
après l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 
Dans ce cas, la Convention cesse de produire des effets à l'égard des périodes 
commençant après la fin de l'année civile au cours de laquelle le préavis de dénonciation 
a été donné.

FAIT à Bruxelles le 26 mai 2004 en langues allemande, anglaise et néerlandaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les différentes versions 
linguistiques des textes, le texte anglais prévaudra.

Pour la République fédérale d'Allemagne :

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d'Aruba :
A. TROMP –YARZAGARAY 
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ANNEXE

Article 7. Dispositions relatives au secret

1. Tous les renseignements dont un État membre a connaissance par l'application 
de la présente Directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les 
in- formations recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, 
ces renseignements :

- ne sont accessibles qu'aux personnes directement concernées par l'établissement de 
l'impôt ou par le contrôle administratif de l'établissement de l'impôt;

- ne sont dévoilés qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure 
administrative entraînant l’application de sanctions, engagée en vue de l’établissement ou 
du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux 
personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de 
ces renseignements au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les renseignements ne s’y oppose pas lors de 
leur transmission initiale;

- ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu'à des fins fiscales ou aux fins d'une 
procédure judiciaire ou administrative entraînant l'application de sanctions, engagée en 
vue de l'établissement ou du contrôle de l'établissement de l'impôt ou en relation avec 
ceux-ci.

En outre, les États membres peuvent prévoir que les renseignements visés au premier 
alinéa soient utilisés pour établir d'autres prélèvements, droits et taxes relevant de l'article 
2 de la Directive 76/308/CEE.

2. Le paragraphe 1 n'impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles 
contenues prévues audit paragraphe, de fournir des renseignements si l'État intéressé ne 
s'engage pas à respecter ces limitations plus étroites.

3. Nonobstant le paragraphe 1, l'autorité compétente de l'État membre qui fournit 
les renseignements peut autoriser que ceux-ci soient utilisés à d'autres fins dans l'État 
requérant si, selon sa propre législation, ces renseignements peuvent y être utilisés à des 
fins similaires dans les mêmes circonstances.

4. Lorsque l'autorité compétente d'un État membre considère que les 
renseignements qu'elle a reçus de l'autorité compétente d'un autre État membre sont 
susceptibles d'être utiles à l'autorité compétente d'un troisième État membre, elle peut les 
transmettre à cette dernière avec l'accord de l'autorité compétente qui les a fournis.
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II

Lettre du Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba,

Monsieur, 
J'ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée d'aujourd'hui qui lit :

[Voir lettre I]

Je suis en mesure de confirmer l’accord du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d'Aruba sur le contenu de votre lettre.

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui d'Aruba :
A. TROMP-YARZAGARAY 
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